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KeT •"'"'" ''" l'^^^P'-^-^io- anglaise. Cla seule raison qu. nous empêche d'admettre l'existé

aes autorités religieuses en certaines matières ont non .lement besoin de la sanction des tribunaux cvlsmXsmême susceptibles de révision de la part de «;":„•

a».-Le tribunal civil doit, il est vrai suivre 1»
ecclésiastique, mais il a le droit de révis^lefu~
sttrté def 'î "^ "^"^^ '^ question irrp«t por^e, de la manière qui lui paraît la plis conforaux préceptes du droit ecclésiastique. En un mot l'au

prononce sur des questions que la loi civile décLêtre de son ressort, est sous la juridiction de l'autrieiv, le, en tant que ses décisions peuvent affecter les d^««Is d'individns résidant dans'la province de QuébS ré!:ld?^sTu^^trîes";l: -^ ^— --
nos au 1,3 jn,i,.,:7ZX^:c':Tt^ù
^^J^presentée : l'affaire Guibord et\ cause duS

Il y a cependant une décision contraire dan, „„

r:3érjrce"jn'gi-^~^

_J^veque, régulièrement prononcée, décidant de la vali

.(0 Lussiervs Archambault VI t r« r
Sm.th, J. J..) Vaillancourt vs Lfoit^'in^- tr^r 53 (1348-RollaMd. Day
y. Burns & al vs Fontaine IV RL^t^^' S" {' P" ^"5. (Follette
Mignault vs Hapeman, X L C T i"'

^-
^^J' i'^72. Torrance, T.,)
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